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Avec les infirmieres du cours

de cadres II / 2

La caserne du Chanet, ancienne maison de sante.

AU CHANET
Une caserne croix-rouge, des cours de cadres

croix-rouges, de futurs chefs de detachement
croix-rouge accomplissant sous l'uniforme leur
«ecole d'aspirants», un colonel-medecin ä trois
galons commandant du cours et des chefs femi-
nins et chevronnes pour cadres, voilä de quoi
nous etonner un brin. Et nous laisser peut-etre
un peu inquiets devant l'apparence si militaire
de la formation donnee aux infirmieres, aux
samaritaines et aux eclaireuses incorporees &

titre volontaire dans les detachements de la
Croix-Rouge rattaches ä notre service de sante.

II m'a suffi de penetrer dans la «caserne» du
Chanet, sur la colline boisee qui domine le quartier

neuchätelois de Vauseyon, pour etre ras-
sure. Je l'ai ete mieux encore apres avoir passe
quelques heures avec les infirmieres participant
au cours de cadres II/2 de la Croix-Rouge pour
chefs de detachement et intendantes, que com-
mande le colonel Kessi, medecin-chef de la
Croix-Rouge suisse.

On ne fabrique pas, au Chanet, de pseudo-
soldats feminins. Les infirmieres, les samaritaines

et les eclaireuses commandees pour les
cours qui feront de celles-lä des chefs de
detachement ä deux ou un chevron appeles ä

diriger des E. S. M. de l'avant, de l'arriere ou
des zones territoriales, et de celles-ci des
intendantes ä un galon responsables de leur
section de samaritaines ou d'eclaireuses dans le
cadre des detachements, ne jouent pas aux mili-
taires-facon, ni meme aux militaires tout court.
Ni «drill», ni «marques exterieures de respect»,
ni «positions» impeccables. La discipline et
l'ordre necessaires, c'est l'apport de chacun qui
les cree. Un appel principal le soir, c'est ä peu
pres le seul rappel de la place et du role qu'au-
ront ä tenir nos detachements croix-rouges au
cote des organismes militaires.

J'avoue le plaisir que j'ai eprouve ä con-

naitre et ä vivre l'atmosphere qu'a su creer au
Chanet le colonel Kessi et l'esprit qui anime ces

cours de cadres de nos detachements. Car ils
nous sont garants de ceux dans lesquels ces
detachements sauraient accomplir leur devoir
dans les formations hospitalieres de l'armee.

Je venais au Chanet pourtant bourre de
vieux prejuges militaires — ou antimilitaires!
— ä l'endroit des casernes et des ecoles, et de
refus non moins solidement ancres quant ä l'en-
regimentement feminin et aux femmes en
uniforme. J'ai fait mon mea culpa et je suis ravi
de 1'ecrire. II n'y a, dieux merci, rien au Chanet
de ce «militaire» mecanique et formel que je
crains pour des hommes et dont je deteste jus-
qu'ä l'idee pour des jeunes filles ou des femmes.

J'y ai decouvert au contraire quelque chose
d'admirablement et de profondement humain
d'abord, et une conception specifiquement feminine

ensuite, admirablement adaptee tant aux
besoins de notre pays qu'aux devoirs assumes
et enseignes par la Croix-Rouge.

Des l'entree. Je pense ä cette admirable
propriety dont la terrasse domine Neuchätel, son
lac et le panorama des Alpes, et qui s'adosse aux
forets jurasiennes et au vallon du Seyon. Un
drapeau suisse s'enleve sur son haut mat entre
les pins et les sapins de la terrasse, c'est tout ce

que l'on en voit d'abord apres avoir gravi les

quelque trois cents marches qui vous menent
de harret du tram jusqu'au sommet de la colline
du Chanet. Puis se revele, en leger contre-bas,
la vieille maison baptisee caserne. Avec ses

galeries offertes au soleil, avec les deux vieux
canons qui, ä l'ombre d'un lilas blanc tout em-
baume et pres d'un carre de poireaux ou
d'oignons, semblent la tout juste pour permettre
aux jeunes filles de s'installer ä califourchon
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sur eux. Tout pres il y a aussi un clapier et

vingt museaux blancs et noirs de lapins hollan-
dais reniflant aux pissenlits d'or, aux sainfoins
roses et aux aulx sauvages qui fleurissent les

pres. Des enfants jouent dans la cour, passe le
muret et son porche, pres d'une paisible auto

qui arbore ses plaques d'armee.
Le ton est donne. Les bouquets qui garnissent

hall d'entree, bureau et refectoires, la gentil-
lesse des chambres ä deux ou trois lits oü la
severite des couvertures brunes bien tirees ä

l'ordonnance ne saurait faire oublier le detail
d'un sac fantaisie, d'un livre ou d'un necessaire

deposes sur la table de chevet ä cöte de quelques
fleurs, tout cela acheve de vous rassurer. Sous

l'uniforme bleu gris, avec la discipline et l'ordre
necessaires ä tout groupement humain, cette

«caserne »-lä est et demeure avant tout une
ruche laborieuse et riante. Et ses pensionnaires
s'y preparent d'abord, et joyeusement, au tra-
vers des regies et des cours necessaires, ä une
täche et un service feminins. Le grand drapeau
de la Croix-Rouge qui orne le refectoire comme
le drapeau suisse du hall sont ensemble le Symbole

de cette caserne fleurie.
C'est ce que j'ai trouve et que j'ai aime des

son abord dans ce Chanet oü, originaires de

toutes les nations cantonales qui font la Suisse,
de jeunes femmes viennent se preparer ä mieux
servir dans leurs formations hospitalieres, ä y
assumer des responsabilites souvent lourdes et

ardues, mais ä servir toujours en fonction de

l'humanite et dans des täches charitables.
Le cours de cadres avec lequel j'ai pu vivre

quelques heures n'etait destine qu'ä des

infirmieres. Jeunes femmes, ou plus müres dejä, qui
avaient connu au temps des annees d'etudes
dans les ecoles d'infirmieres la dure severite de

cet apprentissage qui avait fait d'elles des

infirmieres — des Krankenschwester selon le
terme allemand. Elles se retrouvaient, catho-
liques ou protestantes, formees par dix ou

quinze ecoles reconnues par la Croix-Rouge
suisse et si diverses d'origine, d'esprit et de

formation, dans une admirable et probe unite.
L'uniforme bleu gris qu'elles revetaient suppri-
mait toutes les divergences factices et semblait
ne devoir servir qu'ä cela.

II n'y avait que des «laiques» ä ce cours, et

que des infirmieres. Y eüt-il eu des religieuses
— elles viendront avec des infirmieres lai'ques

au prochain cours —, y eüt-il eu des samari-
taines et des eclaireuses depourvues les unes et

les autres de la formation prealable donnee par
trois ou quatre annees d'etudes severes et de

stages hospitaliers, que l'atmosphere füt de-

meuree semblable. C'est ce que nous ont dit
des «anciennes» — appelees ä «payer», en

quelque sorte, les galons ou les chevrons con-
quis par elles au cours de l'an passe et fonc-
tionnant comme chefs de classes de cette ecole.

Elles avaient trouve l'an d'avant, dans des cours



destines ä des elements plus divers — samari-
taines, eclaireuses —, le meme esprit, la meme
amitie, le meme devouement et la meme raison
d'aller joyeusement de l'avant pour «servir». Le
meme esprit, la meme amitie, le meme ideal
commun que les eleves nouvelles nous ont dit,
alemaniques ou romandes melees selon le strict
ordre alphabetique de leurs noms, avoir decou-
verts cette annee pendant ces quinze jours de
leur cours.

Caserne, cours de cadres, insignes et
promotions — ne nous arretons pas aux mots. C'est
le drapeau de la Croix-Rouge qui est premier
servi. Pas de salut ni de garde-ä-vous? Beau-
coup mieux et beaucoup plus, une äme et une
volonte communes. Un ordre et une discipline?
Assurement, mais commandes par l'esprit de
devouement et de charite qu'apporte chaque
eleve, chaque chef futur d'un detachement,
chaque intendante future d'un groupe. Et que
leurs chefs et leurs cadres se donnent pour
premiere consigne de respecter et de developper
encore, au long du cours.

Un cours qui doit apprendre aux eleves bien
des notions ingrates, mais necessaires, sur les

Un groupe sur le canon.

reglements de service, les formulaires, les con-
tröles, mais encore tant d'autres enseignements
sociaux, infirmiers ou medicaux indispensables
dans les E. S. M. et pour celles qui auraient ä y
connaitre de lourdes et de graves responsa-
bilites. Et c'est bien ä ces responsabilites-la
qu'il les prepare. Pour qu'elles puissent les
assumer avec tout le cceur qu'il y faudra.

M.-M. T.

L'assemblee generale de l'ASID
Le public qui remplissait jusqu'au bord les gradins

de la salle du Grand Conseil d'Aarau en ce 3 mai 1952,

differait sensiblement de celui qui les occupe d'habi-
tude. L'Assemblee generale de l'Association suisse des

infirmieres et infirmiers diplömes, ASID y tenait ses
assises annuelles.

Assemblee composee de femmes essentiellement,
presidee par des femmes: mais quel coup d'ceil! Les
uniformes de laine blanche, bleue ou noire des reli-
gieuses et des diaconesses, ainsi que toute la variete
des uniformes des differentes ecoles d'infirmieres de
Suisse, composaient une sorte de tapisserie aux tons
sombres mais harmonieux, ponctuee ici et lä par la
grisaille d'un costume masculin. Signe des temps que
cette Association professionnelle de celles et de ceux
qui prendront soin de nous dans les heures graves de
la maladie. L'Association avec son comite, ses delegues,
ses membres est regue une fois l'an par une ville de la
Confederation qui se fait une joie de lui offrir ce

qu'elle a de mieux en tout. On sait en effet, la crise
grave que traverse le recrutement du personnel soi-
gnant des höpitaux. Crise qui frappe tous les pays et
qui a brutalement fait comprendre que, sans cette
cohorte d'etres volontairement voues aux soins des

malades, les plus beaux höpitaux devenaient lettre
morte.

De hautes personnalites politiques, medicales et
militaires honoraient de leur presence cette assemblee
presidee avec autant de grace que de fermete et de

distinction par la presidente de l'Association, Mme Ger-
maine Vernet-Bourcart de Geneve. II y avait entre
autres: le colonel Meuli, medecin-chef de 1'Armee, le
colonel Kessi, medecin-chef de la Croix-Rouge suisse,
le Dr Martz, president de la Commission du personnel

infirmier, le Dr Siegrist, conseiller d'Etat du canton
d'Argovie, etc.

II faut avoir assiste ä l'une de ces rencontres pour
realiser le travail intense d'un comite qui doit non
seulement defendre les interets de la profession, mais
veiller ä son perfectionnement, ä ses devoirs, qui doit
entretenir avec l'etranger des relations etroites pour
que les echanges soient feconds, pour que les
experiences des uns facilitent celles des autres. Le Comite
doit faire en sorte que les conditions de travail, en
maintenant l'infirmiere en bonne sante physique et
morale, assurent, en fin de compte, un meilleur rende-
ment aupres du malade qui demeure le centre et la
raison d'etre de l'Association.

Les täches de la presidente et de son Comite central
ont ete multiples: application du contrat-type federal,
mise au point des salaires de base des infirmieres
hospitalieres, privees, des infirmieres-visiteuses ou
aides de medecin, souci de 1'uniforme qui, tout en
restant feminin, doit s'adapter au rythme de la vie
moderne.

Veiller ä ce que le nouvel horaire de travail soit
applique et respecte. Organiser des cours de secou-
risme avec l'aide de l'Alliance suisse des samaritains
et de la Societe suisse des troupes du service de sante,
cours destines ä repeter et ä perfectionner les soins
d'urgence en cas d'accident notamment. Le Comite s'est
egalement occupe, ä la demande de la Commission du
personnel infirmier de la Croix-Rouge suisse, de la
campagne de recrutement, et de bien d'autres choses.

Une visite ä la vieille ville d'Aarau, et ce fut l'en-
chantement des Bains de Schinznach. Le the offert par
l'Association des infirmieres de l'Höpital cantonal
d'Aarau, servi dans ces jardins de reve, permit une
detente et des revoirs avant les separations.

Renee Jaton.
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